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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission interparlementaire de contrôle de la convention scolaire 
romande rédige annuellement un rapport d’activité. Celui pour l’année 2017 
figure en annexe. 

Désignée présidente de la commission interparlementaire, en novembre 
2016, Mme Fabienne Despot n’a pas été réélue au parlement vaudois lors des 
élections cantonales du 29 avril 2017. Dès lors, Mme Despot a quitté sa 
fonction de présidente. Son successeur vaudois, M. Manuel Donzé, a été 
désigné à sa place lors de la session plénière du 3 novembre 2017. L’intérim 
de quatre mois a été assuré par le vice-président genevois, votre serviteur. 

Outre les documents dont il est fait mention dans le rapport, le point 
d’orgue de l’année 2017 a été l’enseignement de l’informatique. Ce thème a 
fait l’objet d’une attention particulière de la commission puisqu’elle y a 
consacré sa séance plénière d’automne. 

Le rapporteur remercie M. Nicolas Sierro, adjoint du chef de service 
parlementaire valaisan, pour son travail et pour le soin qu’il a apporté à 
suivre les travaux de la commission. 

La commission interparlementaire de contrôle de la CSR recommande 
aux Grands Conseils des cantons concernés de prendre acte du rapport 
d’information de la CIP, présenté conformément à l’art. 20 de la convention 
scolaire romande. 

Annexe : Rapport de la CIP CSR pour l’année 2017  
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Rapport annuel 2017 de la commission interparlementaire de 
contrôle de la Convention scolaire romande (CIP CSR) 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Grands Conseils des cantons de Berne, Fribourg, 
Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
 
Conformément aux dispositions précisées ci-dessous, la Commission interparlementaire de 
contrôle de la Convention scolaire romande (CSR) vous invite à prendre connaissance de son 
rapport annuel. 
 
Le bureau de la commission est composé des présidents des délégations cantonales, soit de 
Madame et Messieurs les députés: 
 

Pierre Amstutz BE Du 1 janvier au 30 juin 2017 
Peter Gasser BE Dès le 1er juillet 2017 
Gaétan Emonet FR  
Jean Romain GE Vice-président 2017 
Raoul Jaeggi JU  
Jean-Claude Guyot NE  
Fabienne Despot VD Présidente du 1 janvier au 30 juin 2017 
Manuel Donzé  VD Président du 3 novembre au 31 décembre 2017 
Julien Dubuis VS  

 
Durant l’année 2017, le bureau a siégé à trois reprises et la CIP CSR s’est réunie deux fois en 
séance plénière. 
 
Désignée Présidente de la commission interparlementaire, en novembre 2016, Mme Fabienne 
Despot n’a pas été réélue au Parlement vaudois lors des élections cantonales du 29 avril 2017. 
Dès lors, Mme Despot a quitté sa fonction de Présidente à la fin de son mandat parlementaire, 
le 30 juin 2017. Son successeur au sein de la délégation vaudoise, M. Manuel Donzé a été 
désigné Président de la CIP CSR lors de la session plénière du 3 novembre 2017. L’intérim 
de quatre mois a été assuré par le Vice-président genevois, M. Jean Romain. 
 
 
1. CADRE LEGISLATIF 
 
La Convention scolaire romande du 21 juin 2007 est entrée en vigueur le 1er août 2009. Elle 
institue un Espace romand de la formation qui s’intègre dans l’Accord intercantonal sur 
l’harmonisation de la scolarité obligatoire (HarmoS). La CSR reprend ainsi les dispositions 
contraignantes de l’accord suisse tout en étendant l’engagement des cantons romands à 
d’autres domaines de coopération obligatoire.  
 
L’activité de la commission découle du contrôle parlementaire d’institutions intercantonales 
généralisé, dès 2001 en Suisse romande, par « la Convention relative à la négociation, à la 
ratification, à l’exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités 
avec l’étranger », accord remplacé en 2011 par la Convention relative à la participation des 
Parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la ratification, de l'exécution et de la 
modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger 
(CoParl).  
 
Le présent rapport annuel de la commission, à l’intention des parlements cantonaux, repose 
sur les dispositions contenues aux articles 20 à 25 du chapitre 5 de la CSR qui prévoient, en 
particulier, que la commission préavise le rapport annuel, le budget et les comptes de la 
Conférence intercantonale de l’instruction publique (CIIP). 

ANNEXE
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2. RAPPORT D’ACTIVITES 2016 DE LA CIIP : ETAT DES LIEUX DE LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA CONVENTION SCOLAIRE ROMANDE (CSR) 
 
2.1. Mise à niveau de la base légale 
 
En 2016, toutes les lois scolaires (nouvelles ou révisées en fonction d'HarmoS) sont entrées 
en vigueur dans les cantons prenant part à la CSR. Il aura fallu douze ans pour élaborer le 
plan d’étude romand (PER) et près de quatorze ans pour produire les moyens d’enseignement 
romands (MER), dont les 2/3 ont d'ores et déjà été réalisés. Il reste, désormais, à achever les 
maths et l'allemand, à lancer le français et à réaliser un guide didactique pour les arts. Un plan 
d'études met environ quinze ans pour s'implanter totalement, raison pour laquelle il faut faire 
preuve de patience. Selon le secrétaire général de la CIIP : « L'Espace romand est 
harmonisée tout en gardant localement son génie cantonal ». 
 
2.2. Informatique 
 
L’enseignement de l’informatique a fait l’objet d’une attention particulière de la commission en 
2017 puisqu’elle y a consacré sa séance plénière d’automne. A cette occasion, trois exposés 
ont permis de donner un cadre aux discussions : 
 

 « Enseignement de l'informatique et éducation aux médias dans la scolarité 
obligatoire », M. Olivier Maradan, secrétaire général CIIP 

 « La programmation à l'école », M. Gilles Saillen, enseignant – VS 
 « Le numérique à l’école : faut-il promouvoir l’enseignement de la programmation ? » 

M. Pierre-François Coen, Ph.D., HEP Fribourg 
 
Le Bureau de la commission souhaite relever les éléments-clés suivants : 
 
Actuellement, dans le PER, la pratique de l'informatique n’est pas une discipline en soit, elle 
fait partie de la formation générale et les cantons y consacrent, en principe, une période par 
semaine dédiée à « la recherche d'informations nécessaires à la résolution d'un problème » 
et à « l'analyse critique des informations numériques ».  
 
Quelques voix se sont fait entendre, au sein de la commission, pour dénoncer cette approche 
minimaliste et demander qu’en matière d'informatique, les élèves soient familiarisés avec 
l'écriture du code informatique et avec la programmation. Selon cette vision, les jeunes 
devraient apprendre ce qui se passe derrière l'écran afin de comprendre comment fonctionne 
un réseau informatique et être prêts pour les nouveaux défis de la société afin d'en maîtriser 
la technologie mais aussi d'en comprendre les enjeux.  
 
La majorité de la commission a exprimé une approche plus modérée dans laquelle le rôle de 
l’école n’est pas d’épouser le rythme de la société, mais de prendre une certaine distance qui 
permettra aux élèves de mieux comprendre ce monde. Si les cantons peuvent en faire plus 
en matière d’enseignement de l’informatique trois observations faites par le secrétaire général 
de la CIIP contextualisent la discussion. 
 

i. L’Ecole est toujours à l’image de la Société. Cependant, il y a un décalage temporel lié 
aux moyens et nos classes ne sont pas aussi bien équipées en technologies que la 
plupart des familles.  

ii. Le programme de l’école obligatoire est déjà très vaste : il faut penser à une répartition 
des compétences numériques dans et bien au-delà de l'école obligatoire. L'école doit 
d'abord armer tous les élèves d’une culture générale dont la maîtrise informatique de 
base et l'éducation aux médias font partie intégrante, toutes deux présentes dans le 
PER. Il ne s'agit pas d'y faire déjà de la formation professionnelle.  

iii. La définition du terme "programmation" mériterait d'être précisée, car elle peut être 
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interprétée de manière divergente et les intentions ou attentes exprimées restent peu 
claires.  

 
La présidente de la CIIP, Mme la conseillère d’état Maire-Hefti confirme que la thématique est 
d’importance et d’actualité au sein de la CIIP. En effet, depuis plusieurs années, la CIIP et les 
directions d'établissement se sont penchées sur ce thème et ont pris des mesures. Les élèves 
sont d'ores et déjà sensibilisés aux usages et dangers d'internet. Nonobstant, des discussions 
doivent encore être menées afin de cibler les différents volets d'apprentissage et définir les 
limites de l'enseignement de l'informatique (programmation, sensibilisation, etc.). Aujourd'hui 
il n’y a pas encore une vision stratégique clairement définie, mais les Chefs de département 
sont conscients de l'utilité de suivre et de se préoccuper de l'évolution des technologies de 
l'information et de la communication (TIC), dès la première année. 
 
Certains délégués des cantons bilingues observent que dans de nombreux cantons 
alémaniques (en lien avec le Lehrplan 21) l'apprentissage de l'informatique est introduit à la 
grille horaire dès l’école primaire. La CIIP a toujours mis en avant l’aspect évolutif du PER, il 
faut désormais agir en s’inspirant des idées émanant des cantons alémaniques et en prenant, 
par exemple, connaissance du concept d'équipement réalisé par le canton de Berne à 
l'intention de ses communes.  
 
Le secrétaire général de la CIIP, Olivier Maradan, informe que plusieurs actions en cours sont 
à signaler. La CDIP a conduit, jusqu'au début mai 2017, une procédure de consultation relative 
à l'introduction de l’informatique comme branche obligatoire au gymnase. Il est prévu que la 
CDIP se prononce d'ici la fin de l'année 2017 sur la promulgation d'un plan d'étude cadre pour 
l'informatique au gymnase. En fonction de son aboutissement se posera alors la question des 
prérequis à atteindre à l’école obligatoire.  
 
L'Assemblée des délégué-e-s du Syndicat des enseignants romands a de son côté adopté en 
novembre 2016 une résolution invitant les cantons à faire progresser la place des MITIC 
(Médias, Images et Technologies de l'Information et de la Communication) à l'école et à 
renforcer également les ressources autour de l'informatique. 
 
Pour ce qui est des trois cantons bilingues (BE, FR et VS), le Lehrplan 21 les conduit à 
introduire l’informatique en tant que discipline. Afin d'éviter tout décalage entre leurs sections 
linguistiques, les DIP de ces trois cantons souhaitent effectivement que la CIIP procède à des 
ajustements, en utilisant le caractère évolutif du PER. L'Assemblée plénière de la CIIP est 
sensible à ces enjeux et a commandé des analyses à ce sujet. Mais il faut être conscient que 
les grilles horaires ne sont pas extensibles, et que si l'informatique devait être considérée 
désormais comme une discipline obligatoire à l'école obligatoire, cela nécessiterait soit une 
augmentation d'horaire, soit la diminution d'autre chose. À titre informatif, l'introduction d'une 
heure supplémentaire à la grille horaire coûte, pour un canton de taille moyenne, environ 
quatre millions et demi. Mais il s'agit aussi de penser à la formation des enseignants et de 
définir lesquels, parmi ceux déjà en fonction, seront en mesure d'enseigner cette branche. 
Toutes ces interrogations sont autant d'éléments à prendre en considération dans la réflexion, 
avant que les différentes instances se prononcent. Le PER a été réalisé il y a dix ans et a misé 
sur un équilibre entre l'usage courant de la bureautique dans toutes les disciplines et 
l'éducation aux médias et la prévention des risques face aux mauvais usages d'internet et des 
réseaux sociaux. Par rapport au Lehrplan 21, de création plus récente, l'évolution et la 
démocratisation rapide de l’environnement technologique n'ont évidemment pas pu être prises 
en compte. 
 
Sur le plan fédéral, la Commission parlementaire de la science, de l'éducation et de la culture 
(CSEC) a procédé à une audition en février 2017, bien que son champ de compétences ne 
recouvre pas l'école obligatoire. Les responsables du Lehrplan 21 et du PER, ainsi que des 
représentants des enseignants et des formateurs, ont été interrogées à cette occasion. 
Plusieurs parlementaires et diverses personnalités ont exigé l'intégration de la programmation 
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informatique dès le début de l’école primaire. Là aussi une réflexion est en cours, mais il y a 
bien évidemment un risque de "dérive propédeutique" : est-ce qu'il appartient à l'école 
obligatoire de former les jeunes élèves à la programmation, et à partir de quel âge ? Ou est-
ce le rôle des écoles professionnelles? Les avis sont très partagés. 
 
2.3. Guide didactique relatif au domaine des Arts  
 
Ce dossier est un très long serpent de mer. La demande pour la réalisation d'un moyen 
d'enseignement romand pour les disciplines qui constituent les arts date de 2007, soit avant 
même l'adoption du Plan d'études romand. Depuis lors, cinq groupes de travail se sont 
succédés et ont essayé de trouver le consensus intercantonal permettant de réaliser une 
économie d'échelle en aboutissant à un moyen d'enseignement romand commun. Divers 
problèmes ont été soulevés, dont notamment les valeurs accordées par les cantons aux 
disciplines constitutives des arts, qui ne sont pas identiques d'un canton à l'autre. Par exemple, 
la musique est très ancrée dans la culture fribourgeoise et valaisanne, mais moins dans 
d'autres cantons ; les arts visuels ont déjà une longue histoire dans certains cantons, leur 
présence est plus récente dans d'autres. L'école doit également favoriser l'accès à la culture 
et à la médiation culturelle pour les jeunes publics, en amenant les enfants vers les lieux de 
culture et vers les artistes et artisans. 
 
Mais la convergence de vues concernant des MER Arts est restée jusqu'à présent insuffisante 
entre les cantons. Des projets ont été proposés, mais rapidement jugés irréalisables au vu de 
leurs coûts. Cela étant, l'actuel groupe de travail chargé du projet a procédé à la synthèse des 
diverses attentes cantonales et, afin d'y répondre de manière pragmatique, propose de 
constituer un guide didactique (pour les enseignants) plutôt que des manuels (pour les élèves) 
et de concevoir un tel guide à partir d'un travail de mutualisation de séquences cantonales 
répondant aux objectifs du PER. A l'intérieur d'un cadre méthodologique commun, les Services 
d'enseignement, les HEP, les associations spécialisées, voire des groupes d’enseignants, 
pourraient proposer à l'avenir leurs propres séquences ou ressources, qui devraient tout 
d'abord être validées par un groupe intercantonal ad hoc pour pouvoir s'inscrire dans les 
activités proposées. Un consensus semble pouvoir enfin être trouvé pour que des décisions 
soient prises avant la fin de l’année 2017, dans la perspective de mettre ces guides didactiques 
en chantier et de pouvoir les fournir entre 2019 et 2020. 
 
3. POSTULAT DE LA CIP-CSR SUR LA FORMATION PRATIQUE DANS LA FORMATION 
DES ENSEIGNANTS DU SECONDAIRE I ET II 
 
A la suite du postulat adopté le 19 juin 2015 par la CIP CSR, de nombreux travaux ont été 
entrepris par les services de la CIIP et par les conférences spécialisées. Le recueil 
d'informations a conduit à la publication d'un état des lieux sur la question, qui a été livré en 
septembre 2016. Ce dernier a suscité passablement de discussions au sein des différents 
organes de la CIIP, mais a également permis de pousser la réflexion plus loin et d'envisager 
une harmonisation terminologique, encore en cours. 
 
Les chefs de Département se sont penchés sur la question et ont examiné avec attention le 
rapport et les recommandations, dans les limites de leur champ de compétences en la matière. 
 
Pour rappel, la formation des enseignants repose sur l'accord intercantonal de 1993 portant 
sur la reconnaissance des diplômes et sur les divers règlements de reconnaissance (par degré 
scolaire) qui en ont découlé à partir de 1998. Dans la situation quelque peu particulière 
traversée actuellement dans le cadre du débat des langues, il parait essentiel de se remémorer 
que ces bases légales doivent être adoptées à la majorité des deux-tiers par la Conférence 
des vingt-six Directrices et Directeurs cantonaux de l'instruction publique réunis au sein de 
l'Assemblée plénière de la CDIP. La CIIP en tant que telle n'a donc ni la compétence ni la 
majorité pour modifier unilatéralement les proportions des divers blocs constituant la formation 
pédagogique. Actuellement ni la CDIP ni la CIIP ne traitent d'un allongement de la durée de 
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formation minimale des diplômes d'enseignement pour le degré primaire, comme une récente 
communication du Syndicat des enseignants romands le sous-entendait. Les travaux des 
autorités intercantonales portent sur une révision globale des modalités de reconnaissance 
dans le cadre des dispositions de la Loi sur les Hautes Ecoles, mais en aucun cas sur 
l'obligation d'un master pour enseigner au primaire. 
 
Les concertations se sont poursuivies au sujet de la formation pratique des enseignants 
secondaires I et II tout au long de l'automne 2016, notamment après les brefs débats conduits 
avec la CIP CSR le 28 octobre 2016 sur la base de l'état des lieux. Le 9 mars 2017, l'AP-CIIP 
a adopté à l'unanimité des sept Conseillères et Conseillers d'Etat romands les 
recommandations transmises à la CIP CSR (en annexe). 
 
Pour rappel, l'article 17 de la Convention scolaire romande offre la possibilité d'émettre des 
recommandations à l'intention des cantons; il s'agit là d'une base légale sur laquelle la 
commission peut s'appuyer au besoin. Les recommandations sont une forme de texte assez 
inhabituelle qui constituent une déclaration politique et solennelle, à laquelle les sept cantons 
se tiennent. A différentes reprises, la CIIP a déjà adopté des recommandations, notamment 
dans le domaine de l'enseignement des langues nationales et étrangères en 2014 ou pour 
l'achat des livres par les écoles et les bibliothèques publiques (hors moyens d'enseignement) 
en encourageant les services concernés à se tourner vers les librairies locales, en 2015. 
 
Le Bureau de la CIP CSR estime que la CIIP a répondu globalement de manière satisfaisante 
au postulat, dans la mesure où l’appel a été entendu et une impulsion a été donnée. Le Bureau 
sollicite, après vingt-quatre mois d'intention, un rapport de la CIIP permettant de vérifier la 
tendance prise suite à la mise en œuvre desdites recommandations dans les cantons. Pour 
finir, il convient de constater que l'unification de la terminologie concernant la pratique se 
rapporte uniquement au vocabulaire, alors que du côté de la commission, le souhait est 
d’unifier la pratique, car tous les cantons n'interprètent pas de façon identique la notion de « 
formation pratique ». Dès lors, la commission se réserve le droit de revenir sur le sujet au cas 
où l'application de ces recommandations ne devait répondre pleinement aux attentes.  
 
En ce qui concerne la demande de bilan, la Présidente de la CIIP confirme que celui-ci sera 
effectué après deux-trois ans de mise en pratique, ce qui permettra, dans ce laps de temps, 
de vérifier la mise en œuvre de ces recommandations au sein des instituts de formation. En 
2018, la CIIP rendra à la CIP CSR un bref compte-rendu oral sur leur mise en œuvre, puis, 
dès 2019, d'établir un rapport dressant un état des lieux de leur application dans les cantons.  
 
4. RAPPORT DE LA CIIP SUR LA MUTUALISATION DES MOYENS D'ENSEIGNEMENT 
 
En 2015, lors de l’assemblée d'automne à Delémont, un postulat intitulé « Proposition 
d’économies financières et d’économies de ressources humaines par la mise à disposition de 
matériels scolaires cantonaux » a été proposé par la députée Fabienne Despot. Cette 
intervention faisait référence à l'ouvrage « Lecture du soir ». Ce moyen complémentaire 
valaisan est constitué d'une brochure de lecture, d'un fichier d'apprentissage de la lecture et 
d'un fichier de l'élève sur le fonctionnement de la langue pour les 3e et 4e HarmoS, basé sur 
une lecture syllabique. La question de Mme Despot était de savoir si les enseignants des 
autres cantons romands pouvaient bénéficier de ce matériel complémentaire valaisan. Pour y 
répondre, Mme la CE A.-C. Lyon, alors présidente de la CIIP, avait promis une synthèse écrite 
sur la manière dont la CIIP et son Secrétariat général mettent en place ces démarches 
d'information, voire d'échanges, entre cantons. 
 
L'ouvrage en question n’a pas été sollicité au niveau romand, car tous les cantons n'étaient 
pas preneurs. Dans le cas contraire, la CIIP aurait racheté ou négocié les droits avec l'office 
du matériel scolaire valaisan afin que la vente de ces ouvrages s'effectue sur le plan romand. 
Cette brochure est considérée comme un document d'appoint dont l'utilité est avérée, 
notamment pour des élèves rencontrant des problèmes de dyslexie, mais son utilisation est 
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laissée au libre arbitre des cantons. 
 
Si ce moyen particulier n’a pas été mutualisé, il y a un autre exemple de modèle de 
mutualisation romand qui prouve que la CIIP travaille dans ce sens lorsque cela est approprié. 
Le moyen d'enseignement Sciences de la nature 9-11 sera introduit dès la rentrée scolaire 
2017-2018 dans toutes les classes du cycle 3 en Suisse romande. Ce moyen est né d'une 
réflexion menée par la Conférence des chefs de l'enseignement obligatoire (CLEO). 
Constatant qu'aucun moyen d'enseignement existant ne permettrait de couvrir l'enseignement 
de la biologie, physique et chimie (à moins d'acheter sept volumes à cinq éditeurs différents), 
la CLEO a préféré créer un MER en mutualisant les ressources cantonales existantes. Après 
plusieurs années de travail avec un délégué par canton, ce moyen d'enseignement recouvre 
l'ensemble des sciences naturelles pour le cycle 3 et repose à la fois sur une plateforme 
informatique comportant toutes les informations et documentations nécessaires aux 
enseignants pour l'usage des séquences en classe, et sur trois documents imprimés à 
l'intention des élèves : 

i. fiches de travail qui servent de support à la réalisation des différentes tâches 
demandées dans chaque séquence, 

ii. fiches de synthèse qui formalisent les principaux savoirs abordés dans la séquence, 
iii. aide-mémoire (document de référence pour les élèves, issu d'un travail initialement 

réalisé par un groupe d'enseignants du cycle d'orientation de Romont). 
 
5. COMPTES 2017  
 
La présentation des états financiers est désormais conforme, depuis 2016, au modèle du plan 
comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2). 
 
Les comptes annuels ont été révisés par le Service d'audit interne de l'Etat de Genève, qui en 
a recommandé l'approbation sans émettre de remarques particulières, puis ont été adoptés 
par les membres de la Conférence des secrétaires généraux (CSG), en avril 2017, agissant 
sur la base d'une délégation de compétences attribuée le 9 mars 2017 par l'Assemblée 
plénière. 
 
5.1. Secrétariat général – Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) 
Les comptes se bouclent sur un excédent de revenus de CHF 351'250.10 alors que le budget 
prévoyait un excédent de charges de CHF 67'800.- Certaines économies ont été réalisées afin 
d'anticiper l'excédent de charges annoncé au budget 2018. Avec l'accord préalable de l'AP-
CIIP, la CSG a décidé de verser cet excédent de revenus dans les capitaux propres, par report 
des résultats d'un exercice sur l'autre, afin de couvrir l'excédent de charges accepté au budget 
2018 
 
5.2. UMER-scolarité obligatoire 
Le résultat opérationnel positif de CHF 24'252.77 est inscrit au résultat annuel du bilan à 
hauteur de CHF 180'000.-, incluant le solde du fonds propre affecté pour le développement de 
l'espace numérique PER/MER. 
 
5.3. UMER-formation professionnelle 
Les comptes de l'UMER-FP se bouclent sur un budget équilibré, incluant la subvention versée 
par le Secrétariat d'Etat à la formation, la recherche et l'innovation (SEFRI) pour l'édition des 
supports de cours pour la formation en école professionnelle et pour les cours interentreprises 
en langues latines. Avec l'accord de la COGEST et de la CSG, la gestion commerciale des 
ouvrages est transférée à un mandataire externe. 
 
La CIP CSR prend acte des documents de bouclement qui lui ont été transmis. 
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6. BUDGET 2018 ET PLANIFICATION FINANCIERE 2019-2021 
 
L'Assemblée plénière de la CIIP a adopté, lors de sa séance du 9 mars 2017, le budget 2018 
et la planification financière pour les trois années suivantes, sur la base des préavis positifs et 
des suggestions, dont quelques mesures d'économie, de la commission de gestion (COGEST) 
et de la Conférence des secrétaires généraux (CSG). 
 
6.1. Secrétariat général – Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) 
Le budget intègre un montant pour la politique romande de soutien à l'édition et au livre. Cette 
importante charge nouvelle est compensée par de nombreuses mesures d'économie réalisées 
au sein même du budget 2018, mais également à titre prévisionnel dès 2016 (cf. comptes). 
 
6.2. UMER-scolarité obligatoire 
Le crédit d'investissement est adopté à hauteur de CHF 2'187'800.-, sans report de projets 
éditoriaux par rapport à la planification en cours. Nonobstant, le renouvellement des moyens 
de français n'est pas encore inclus dans les prévisions, car il est trop tôt pour déterminer des 
engagements financiers précis. 
 
6.3. UMER-Formation professionnelle 
Le budget représentant un total de charges de CHF 1'260'700 est équilibré sur la base des 
subventions fédérales, des cotisations cantonales par apprenti et des ventes d'ouvrages. 
 
6.4. Planification financière 
Le besoin de financement est conséquemment élevé en 2018, mais la situation devrait se 
rééquilibrer dès 2019, puis s’inverser dès 2020, grâce aux rentrées d’argent découlant de la 
vente de divers MER qui permettront d'obtenir un remboursement progressif des contributions 
remboursables avancées par les cantons. 
 
La clé de répartition des contributions cantonales reste valable jusqu'en 2018, mais sera 
réactualisée pour 2019 en fonction de l'évolution démographique des cantons. 
 
La CIP-CSR prend acte des documents budgétaires qui lui ont été transmis 
 
  
7. CONCLUSION RECOMMANDATION FINALE 
 
La Commission interparlementaire de contrôle de la CSR recommande aux Grands Conseils 
des cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, de prendre acte du 
rapport d’information de la CIIP, présenté conformément à l’art. 20 de la Convention scolaire 
romande. 

 
 
 
 

Genève, avril 2018      Jean Romain 
 
        Vice-président CIP CSR 2017 


